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Ouverture de
[a séance

Rés. #20-5L
Procès-verbaI
de [a séance
ordinaire du 3
fêvrier 2020

Provlnce de Ouébec
Municlpatité de Saint-Ferréo[-tes-Neioes

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRDTNATRE DU coNsEtL DE LA MUNtcIpALFÉ DF.
SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉLIBÉRRTIoITIS, L,HÔTEL
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGUSE, LE 2 MARS 2020, À ZOTIOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE
MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouln, Mél.anie Royer-Couture et Parlse Cormier et
messleurs Denis Roy, Magetla Trembtay et Réjean Morency.

lnvlté : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Absente avec motlvation: Madame Suzanne Demers.

Secréta ire d'assemblée : Monsleu r Ma rtln Leith, secréta ire-trésorier.

Les membres présents à t'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régulièrement constituée par [a présidente.

llest proposé par monsieur Magella Tremblay et unanimement résolu ;

Que tes conseitlers municipaux acceptent [e procès-verba[ du 3 février 2020, tel que
rédigé.

La période de questions débute à 20h00 et se termlne à 20h17.

Le directeur de l'urbanisme, monsieur Simon Théberge, donne des exptications sur les
règtements 20-773 (Zonage), 20-774 (Permi,s et certificats), 20-775 (Construction) et
20-776 (PPCMOt).

2i. personnes sont présentes.

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résolu ;

Que les conseilters autorisent [e paiement des dépenses du mols de février 2020, au
montant de L44 200,72 $, tettes que présentées au conse[[. Le secrétalre-trésorier
certifle que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement desdits comptes.

llest proposé par madame Métanie Royer-couture et unanlmement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mols de février
2020 du règlement #L8-729 (décrétant des travaux de réfection de volrie du rang
Salnt-Antolne, entre te 673 et [e 853, et prévoyant un emprunt de 477 000 $ pour en
acqultter [e coût), au montant totalde L4 384,65 $, tetles que présentées au conseil. Le
secrétalie-trésorler certifle que des crédi.ts sont disponibtes pour procéder au
paiement dudit compte.

l[ est proposé par monsièur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que [es consellters munlcipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de février
2020 du règtement #L8-732 (Travaux de construction d'un bâtiment au Lac du
Faubourg), au montant total de 386,09 $ moins les déductions à falre, teltes que

Période de
questlons

Explication et
consuttation
sur les
règ[ements
20-773,20-
774,20-775 et
20-776

Rés. #20-52
Comptes du
mois

Rés. #20-53
Compte du
mois -
Règtement
#L8-729
(Rang St-
Antoine)

Rés. #20-54
Compte du
mois -
Règlement
#18-732
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(Bâtiment lac
du Faubourg)

Rés. #20-55
Mandat
professionnel
- Etude des
besolns au
niveau de [a
ftotte de
véhicules
incendie

Rés. #20-56
Quote-part
PLUMobite
2020

présentées au conseit. Le secrétalre-trésorler certlfle que des crédtts sont disponibtes
pour procéder au paiement dudit compte.

llest proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanimement résotu ;

Que les consellters municlpaux accordent [e mandat pour l'étude des besoins au
niveau de [a flotte de véhicules du service d'incendie de [a Municipatité de Saint-
Ferréot-tes-Nelges à monsieur Pierre-Damien Ariel, consuttant en sécurité lncendie
pour un montant de 4 380 $ payabte à partir du fonds d'administration.

Attendu que les artlctes modifiés 467.LL à 467.L4 de [a Loi sur les Cités et les Viltes et
les articles modifiés 536 à 539 du Code municlpal autorisent plus particutièrement les
munlclpatités ou viltes à procéder par résotution ptutôt que par règtement, pour
l'approbation des plans de transport, des budgets, [a modlficatlon des tarifs et des
horaires du servlce;

Attendu que Dévetoppement Côte-de-Beaupré est l'organisme détégué par ta MRC de
La Côte-de-Beaupré pour assurer [a gestion du transport cottectif et adapté des
munlcipatités de ['Ange-Gardlen, Château-Rlcher, Sainte-Anne-de-Beaupré, Beaupré,
Saint-Ferréo[-[es-Neiges, Saint-Joachim;

Attendu que [e servlce de transport cottectlf et adapté pour les MRC de La Côte-de-
Beaupré et de ['lte d'Ortéans est connu sous [e nom de PLUMobtie - Organisateur de
déplacement et que PLUMobite fait partie intégrante de l'organisme Dévetoppement
Côte-de-Beaupré;

Attendu que Dévetoppement Côte-de-Beaupré est un organlsme [éga[ement
constitué;

Attendu que [e consell municlpal accepte et approuve [a grille tarifaire 2020

Enfant de 5 ans et moins
Laissez-passer mensueI aîné et étudiant (Externe)
Lalssez-passer mensueI adulte (Externe)

Série de 1-0 bittets pour les déplacements à l'extérleur des MRC
(Externe)

Déplacements à l'extérieur des MRC (Externe) - paiement arqent

Série de L0 bittets pour les déptacements à l'intérieur des MRC
(lnterne)

Déplacements à l'lntérleur des MRC (lnterne) - paiement arqent

GRATUIT
70,00 $

1_00,00 $

45,00 $

5,00 $

37,50 $

4,00 $
Tarif actueI

Attendu que Développement Côte-de-Beaupré a préparé les prévisions budgétaires
pour l'année 2020, et que ces prévlslons ont été adoptées [e ]-2 décembre 20L9 par
résolutlon 20L9 - CA- 47 d u co n seil a d m in lstratif;

Attendu que te consell municipal a pris connaissance des prévislons budgétaires
adoptées par Développement Côte-de-Beaupré et qu'i[ accepte et approuve ces
prévislons bud gétaires;

Attendu que [a quote-part de ta municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges a été étabtie
à 23 L95,40 $ représentant 6,70 $ par habitaht pour l'année 2020;

Attendu que [e 6,70 $ de [a quote-part inctut [e transport co[lectlf et [e transport
adapté dans toutes tes municipatités particlpantes;
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Rés. #20-57
Cottoque
cAMF-2020

Rés. #20-58
Formation
FQM

Rés. #20-59
Société
canadienne
du cancer -
Mois de [a
jonquilte

Attendu que [a quote-part de la municipatité est conditionnetle à La participation
financière du mlnistère des Transports au transport cotlectif et adapté.

En conséquence :

llest proposé par madame Mélanie Royer-couture et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municlpaux acceptent de payer [a quote-part pour l'année 2020,
soit une somme de 23 195,40 $ à PLUMobite.

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conseitters munlcipaux inscrivent mesdames Mél.anie Royer-Couture, Louise
Thouin et Parlse Cormler au cotloque du Carrefour municipat et fami[te quI se tiendra
du 27 au 29 mai 2020 au Centre d'évènements et de congrès interactifs de Trois-
Ri.vières.

l[ est proposé par monsieur Magelta Tremblay et unanimement résotu ;

Que [es conseitlers munlcipaux inscrlvent mesdames Parise Cormier, Louise Thouin et
Mélanie Royer-Couture au 5e Rendez-vous du déveLoppement [oca[ et régional. de [a
FQM, qui aura [eu [e 29 avril 202Q, pour un montant de ]_95,00 $ par personne (ptus
taxes appticables), ainsl que madame Mélanie Royer-Couture à la formation lni.t[er [e
changement de [a FQM, qui aura lieu le ]-7 avril 2020, pour un montant de 440 $ (ptus
taxes appticables).

Attendu que chaque année, plus de 55 000 Québécois et Québécoises reçolvent un
diagnostic de cancer, et que cette annonce représente un choc important qul se
répercute dans toutes les sphères de leur vie;

Attendu que pour chaque personne touchée, une à trois personnes de son entourage
prendront [e rôle de prochaln aidant;

Attendu qu'environ quatre cancers sur dix peuvent être évités en adoptant un mode
de vle sain et en mettant en place des politiques de santé qui protègent tes Québécois
et les Québécolses;

Attendu que la survle pour tous les cancers combinés a augmenté de 8 %, passant de
55 o/o en l-992 à 63 o/o en 2019, et que c'est grâce au financement de recherches
novatrices que nous y sommes parvenus et que nous pouvons poursuivre notre
objectif d'un monde sans cancer;

Attendu que [a Société canadienne du cancer est [e seul organisme de bienfaisance
nationat qul vient en alde à tous tes Québécois et Québécoises atteints de tous les
types de cancer et leurs proches, à travers [a recherche, la prévention, l'accès à un
réseau d'aide, ['lnformation basée sur les dernlères données probantes et [a défense
de ['intérêt pub[ic;

Attendu que [a vie est plus grande que [e cancer, qu'elte ne se résume pas à un
diagnostic. À ta chimiothérapié. Aux cicatrices. Par l'entremise de ses progrimmes, [a
Société canadienne du cancer aide les Québécois et les Québécoises à tisier des liens
avec les autres et à leur assurer une quatité de vie et un bien-être;

Attendu que [e mois d'avr[[ est connu comme étant [e Mois de La jonquil.te, qu'i[ est
porteur d'espolr et que [a Société canadienne du cancer encourage ators les
Québécois et les Québécoises à poser un geste significati.f pour les personnes
touchées par [e cancer.

En conséquence :
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Rés. #20-60
lnvltation
fournisseurs -
Matériaux
d'emprunt,
nettoyage des
rues

Rés. #20-61-
Budget Aréna
2020

Rés. #20-62
Substltut
Régie
lntermuni-
cipale de
['Aréna Côte-
de-Beaupré

Rés. #20-63
Contrat de
traval[ -
Directeur des
incendies

It est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseillers municlpaux décrètent que te mois d'avril est [e Mois de [a jonquitte
et encouragent [a poputation à accorder généreusement son appul à [a cause de [a
Soci.été canadlenne du cancer. La contribution de [a municipatité est de 1-00 $ pour [a

campagne.

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que les conseilters municipaux invitent les fournisseurs suivants à soumlsslonner
pour:

o Nettoyage des rues :

o Chartes Trudel lnc.
o Entreprise Trema
o Entreprises Myrroy lnc.

o Matériaux d'emprunt:
o André Lachance Excavation Terrassement lnc.
o Déneigement Daniel Lachance lnc.
o Les Entreprises LT Ltée
o Alain Martineau Excavation lnc.
o Les entreprises Lafontalne lnc.
o Dorothé Vandal et Fils lnc.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que les conselllers municipaux approuvent [e budget 2020 de ta Régie lntermunlclpate
de l'Aréna Côte-de-Beaupré qui prévoit des revenus de 640 7L6 $ (dont 323 7L6 5
proviennent des quotes-parts municlpates) et des dépenses équivatentes.

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les consellters municipaux nomment madame Suzanne Demers, conselltère,
comme représentante substitute de [a Munlclpatité de Salnt-Ferréot-les-Neiges auprès
de ta Régie lntermunicipate de l'Aréna Côte-de-Beaupré.

lL est proposé par monsieur Magetl,a Trembl.ay et unanimement résolu ;

Que [es conseillers municlpaux autorlsent [e dlrecteur généraf monsieur Françols
Drouin, et [a malresse, madame Parlse Cormier, à signer [e Contrat de travail indi.viduel
du dlrecteur incendie.

Attendu que les satalres des pompiers n'ont pas été ajustés depuis ptusieurs années;

Attendu que [a Municipalité a réatisé une analyse des satalres du service d'incendie des
autres municipa[ités;

Attendu que les sa[aires des pompiers de Saint-Ferréot-tes-Neiges vont être ajustés.

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux ajustent les salaires des pompiers de Saint-Ferréo[-[es-
Nelges seton [a nouvelte gritte étabtie pour les lnterventlons de feux, les sauvetages,

Rés. #20-64
Condltlons
sa[arlales des
pompiers -
2020
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Rés. #20-65
Rapport
annuel 20L9 -
Service
d'incendie

les pratiques et [a formation.

lI est proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipa[ approuve [e rapport d'activité du service d'incendie pour
['annéè 20L9.

Attendu que [a Municipalité doit percevoir toutes les taxes municipales sur son
territoire;

Attendu qu'[[ est dans l'intérêt de ta Munici.patité de transmettre au bureau de ta MRC
de La Côte-de-Beaupré un extrait de [a liste des lmmeubtes pour lesquel.s tes débiteurs
sont en défaut de payer les taxes municipates, afin que ces immeubtes solent vendus
en conformité avec les artlcles L022 et suivants du Code municipal.

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu ;

Que [e secrétaire-trésorler, monsieur Martin Lelth, transmette, dans les détais prévus à
ta tol au bureau de ta MRC de La Côte-de-Beaupré, [a liste des immeubles présentée
au conseil ce jour, pour qu'[[ soit procédé à ta vente desdits immeubtes à l'enchère
publique, conformément aux articles LO22 et suivants du Code municipal, pour
satisfaire aux taxes municipales impayées pour les années 20L7,20L8 et 20].9, avec
intérêts, pénatités et frais encourus, à moins que ces taxes, lntérêts, pénal.ités et frais
ne soient entlèrement payés avant [a vente;

Qu'une cople de [a présente résolution et du document qui y est jolnt soit transmlse à
ta MRC et à la Commission scolaire.

Attendu que les procédures à [a vente d'immeubles pour défaut de paiement de taxes
en vertu des artlcles LO22 à L023 du Code municipa!

Attendu que [a MRC de [a Côte-de-Beaupré procédera à cette vente te L1juin 2020;

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Magetta Tremblay et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municlpaux mandatent [e secrétaire-trésorler, monsieur Martin
Leith, ou en son absence [e directeur généraf monsleur François Drouin, à agi.r comme
personne autorisée pour et au nom de [a Municipatité de Saint-Ferréot-les-Neiges à
enchérir lors de [a vente te LL juin 2020 dans [es dosslers de vente pour non-paiement
de taxes.

Attendu l'artlcle 9 de [a Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités
selon lequel [e nombre de districts électoraux est d'au moins 6 et d'au plus 8 pour une
municipalité de moins de 20 000 habitants;

Attendu l'articte L2 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités
sous réserve de l'articte L2.0.L, chaque district doit être détimité de façon que , selon [e

document prévu à l'article ]-2.1-, [e nombre d'électeurs dans ce district ne soit ni
supérieur ni inférieur de plus de 25o/o dans [e cas d'une municlpatité de moins de 20
000 habitants à [a date de l'adoption du projet de règlement divisant son territoire en
districts électoraux;

Attendu l'articte L2.1 de [a Loi sur les élections et les référendums dans les

Rés. #20-66
Vente
d'lmmeubles
pour défaut
de paiement
des taxes
munlcipales

Rés. #20-67
Vente pour
non-paiement
de taxes -
Mandat de
représentatior

Rés. #20-68
Reconduction
de [a carte
étectorate
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Rés. #20-69
PIIA

Rés. #20-70
Modification
des plans
soumis au
PllA - 83 rue
de t'Îte

municipalités selon lequel le secrétaire-trésorier, monsieur Martln Leith, étabtit dans
un document [e nombre d'électeurs aux flns de [a divlsion du terrltolre en distrlcts
électoraux au plus tard [e 1-5 janvler de ['année où [a division dolt être effectuée, alnsi
que [e nombre d'étecteurs inscrlts sur [a liste électorate de [a municlpatité à titre de
propriétaire de ['immeuble ou d'occupant de ['étabttssement d'entreprise.

En conséquence :

lIest proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux autorlsent [e secrétalre-trésorier, monsieur Martln
Leith, à soumettre [a demande de reconductlon de [a carte électorale actuetle auprès
du Dlrecteur général des élections du Québec.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les ptans d'[mplantation et d'lntégration architecturale (PllA);

Attendu que ces demandes rencontrent les objectlfs et les critères du règlement sur
tes PllA;

Attendu que les demandes respectent les dlspositions du règtement de zonage #L5-
674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanlsme a soumls, [e ].8 février 2020, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis.

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que les conseitters municlpaux acceptent d'accorder un permis de construction pour
les projets sulvants :

l-66, rue des
Carouqes

55, rue du Vatlon-
du-Skieur

Adresse

Agrandlssement d'une
résidence unifamitiate lsotée

Agrandissement d'une
résidence unifamitiale isolée

Type de demande

20-LL

20-L0
Recommandations CCU

Attendu que [e permis 2017-0531 autorisalt [a construction d'une remise dont [a
couleur du revêtement en bols devait être identlque à cetle du bâtlment prlncipal du
83, rue de t'îte;

Attendu que lors d'une inspectlon, it a été constaté que [e revêtement de [a remise
n'est pas de couleur identique à cetle du bâtiment princlpat. En ce sens, les plans
déposés pour [a demande de permis n'ont pas été respectés et aucune demande de
modlflcatlon n'a été présentée à [a Municipatité;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et les crltères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que [e comlté consuttatif d'urbanisme a soumis, [e ]-8 février 2020, une
recommandation favorable à cette demande de modification au ptan de construction.

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;
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Rés. #20-7L
Non-respect
dans plans
soumis au
PllA - 3 rue
d'A[bertvitle

Rés. #20-72
Nomination
au CCU

Rés. #20-73
Renouvelte-
ment de
mandat au
ccu

Rês. #20-74
Adoption du
second projet
de règlement
#20-773
Tonage

Les conselllers munlcipaux acceptent [a demande de modification des plans de
construction de [a renllse de [a résidence unifamitial.e i.sol.ée située au 83, rue de ['Î[e.

Madame Mélanie Royer-Couture, conseillère, s'abstient de voter sur [a résotutlon #20-
70, étant donné qu'etle est en conftit d'lntérêts.

Attendu [a résolution #L9-177 du consell municlpal approuvant [a demande de permis
pour [a constructlon d'une résidence unifamitiale lsotée au 3, rue d'Atbertvitl.e;

Attendu que lors d'une lnspection, it a été constaté que les plans déposés pour [a
demande de permis n'ont pas été respectés et qu'aucune demande de modification
n'a été présentée à [a Municipatité;

Attendu que [e règlement sur tes permls et certificats et sur l'administratlon des
règlements d'urbanlsme stipute que toute modification à des activités ou à des travaux
autorisés en vertu d'un permis ou certificat, ainsl que toute modification à des plans et
devis ou à tout document ayant été soumis pour obtenir un permis ou certificat, rend
tels permis ou certificat nul et non avenu à moins que tette modification n'ait e[[e-
même été préatablement approuvée avant son exécution par l'inspecteur;

Attendu [e non-respect de nombreux étéments architecturaux lnitlatement inscrit sur
les plans approuvés;

Attendu ['[mpact visue[ important qu'implique ['absence de fibrociment sur te
bâtiment;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e ]-8 février 2020, une
recommandation défavorabte à cette demande de modification.

En conséquence :

It est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanlmement résolu ;

Que les conseitlers munlclpaux refusent [a modification apportée aux ptans de
construction de [a résidence située au 3, rue d'Albertvitle et demandent aux
propriétaires d'effectuer les travaux nécessaires visant à se conformer aux ptans
déposés et donc que [e revêtement de fibroclment soit i.nsta[[é sur [e bâti.ment tel
qu'ltlustré sur les plans approuvés.

lI est proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;

Que les consellters municipaux nomment monsleur François Turcotte comme membre
du comité consuttatif d'urbanisme en remptacement de monsieur Magetla Paradis.

lI est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que les consellters municipaux renouvetlent [e mandat de madame Hé[ène Ctoutier
comme membre du comité consultatif d'urbanisme jusqu'en févrler 2022.

llest proposé par monsieur Magella Trembtay et appuyé par monsieur Réjean Morency
et unanimement résolu;

Que les conseilters munlcipaux adoptent [e second projet de règlement #20-773
modifiant [e règlement de zonage (règlement numéro L5-674). Ce règlement fait
partie intégrante des présentes comme s'lly était retranscrit au [ong.
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Rés. #20-75
Adoptlon du
règlement
#20-774
Permis et
certlficats

Rés. #20-76
Adoption du
règlement
#20-775
Constructlon

Rés. #20-77
Adoptlon du
second projet
de règlement
#20-776
PPCMOI

Rés. #20-78
Adoption du
règtement
#20-777
Emprunt
travaux
Faubourg,
Sagamité, du
Moulin

l[ est proposé par monsleur Denls Roy et appuyé par madame Louise Thouin et
unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux adoptent [e règlement #20-774 modlfiant [e règlement
sur les permis et certificats et sur l'admlnistration des règlements d'urbanlsme
(règlement numéro 1-5-673). Ce règtement fait partie lntégrante des présentes comme
s'it y était retranscrit au [ong.

l[ est proposé par madame Métanie Royer-Couture, appuyée par monsieur Magella
Trembtay, et unanimement résotu;

Que [es conseitlers munlclpaux adoptent te règlemenl #20-775 modifiant [e règlement
de construction (règtement numéro l-5-676). Ce règlement falt partie intégrante des
présentes comme s'i[ y était retranscrlt au [ong.

l[ est proposé par monsleur Magella Trembtay et appuyé par monsieur Denis Roy et
unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux adoptent te second projet de règlement #20-776
concernant les projets particuliers de construction, de modlfication ou d'occupatlon
d'un immeubte. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'l[ y étalt
retranscrlt au long.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et appuyé par madame Loulse Thouln et
unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux adoptent [e règtement #20-777 décrétant des travaux
de remptacement d'aqueduc, d'égout et de réfection de voirie des rues du Faubourg,
de [a Sagamlté et du Moutin et prévoyant un emprunt de 1405 000 $ pour en
acquitter [e coût. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y étalt
retranscrit au [ong.

Madame Mé[anie Royer-Couture, conseillère, donne avls de motion qu'à une
prochaine séance sera soumis pour adoption [e règtement #20-778 modlflant [e
règlement #L35 concernant [a création du fonds de roulement et décrétant
l'augmentation du fonds de roulement pour [e fixer à 1 250 000 $.

Le projet de règlement est déposé séance tenante.

Madame Mé[anie Royer-Couture, conseitlère, donne avis de motion qu'à une
prochalne séance sera soumis, pour adoptlon, [e règtemenl #20-779 modifiant [e
règlement de zonage (règtement numéro L5-674). Le règtement porte sur un seul
aspect so[t, [a hauteur des garages lsolés dans [a zone VP-027 du règlement de
zonage.

l[ est proposé par monsieur Denls Roy et appuyé par madame Loulse Thouln et
unanimement résotu;

Que [e conseil municipal adopte [e premier projet de règlement #20-779 modifiant [e
règlement de zonage #L5-674. Ce règtement fait partie intégrante des présentes
comme s'it y était retranscrlt au [ong.

La période de questions débute à 20h57 et se termine à 21h14.

Avls de
motion -
Fonds de
roulement

Avls de
motion Règt.
#20-779

Période de
questions

Rês. #20-79
Adoption du
premier projet
de règt. #20-
779
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No de Ésolr¡tlon
ou ¡nnot¡tion

Fin de [a
séance

Levée de la séance à 21 heures 14.

I

Parise Cormier, mairesse

trésorier
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